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Première partie : Mobilisation de connaissances et traitement de l’information 
(10 points) 

 
 
Document : Financement par endettement des Sociétés Non Financières (SNF)(1) 

 
 Montant de 

l’endettement des 
SNF 

(en milliards d’euros) 
à fin mars 2019 

Structure de 
financement des SNF 

en 2009  
(en %) 

Structure de 
financement des SNF 

en 2019 
(en %) 

 
Par le crédit 

     
1 029 (3) 

  
70 

   
63 

 
Par le marché (2) 

    
615 

  
30 

 
37 

 
Total 

 
1 644 

 
100 

 
100 

 
Source : D’après Banque de France, Fédération bancaire française, mars 2019. 

 
 
1 SNF : Entreprises qui ont pour fonction principale de produire des biens et services non financiers. 
2 Le marché des obligations et titres de créances. 
3 Fin mars 2019 le montant des crédits en cours (restant à rembourser) des SNF s’élève à 1 029 
milliards d’euros.  
 
Questions :  
 

1. Présentez les différents types de financement des entreprises. (4 points) 

 

2. En utilisant les données du document, indiquez quel type de financement par 

endettement est privilégié par les sociétés non financières en 2019. (3 points) 

 

3. Comment la structure de l’endettement des SNF a-t-elle évolué entre 2009 et 2019 ? 

(3 points) 
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Seconde partie : Raisonnement appuyé sur un dossier documentaire (10 
points) 
 
 
Sujet : À l’aide du dossier documentaire et de vos connaissances, vous montrerez 
comment différentes institutions contribuent à la gestion des risques sociaux. 
 

 

Document 1 : Répartition des prestations de protection sociale versées aux ménages 
en France en 2016 (en %) 

 
 

Source : DREES, Comptes de la Protection sociale, 2017. 

 

Document 2 : 
 

Les relations entre assistance et assurance sociales varient dans le temps et dans l’espace. 
En France, par exemple, ces deux techniques de protection sociale ont été traditionnellement 
opposées, parce qu’elles étaient porteuses de projets différents, mais elles sont aujourd’hui 
associées dans les différents régimes de Sécurité sociale. Par ailleurs, une assimilation 
abusive entre assistance et solidarité s’est développée. Or, la solidarité n’est pas une 
technique de protection sociale, mais un principe que l’on peut retrouver aussi bien dans 
l’assistance que dans l’assurance sociale. 
L’opposition entre assurance et solidarité est apparue en 1984 à l’occasion de la réforme de 
l’indemnisation du chômage. Celle-ci a réduit la solidarité à l’assistance en introduisant une 
distinction artificielle entre deux types de régime d’indemnisation : 

- un régime "d’assurance", financé par cotisations, au titre duquel des prestations de 
chômage sont versées aux salariés qui ont préalablement contribué au régime, 
pendant une durée limitée ; 

- un régime de "solidarité", financé par l’impôt, en vertu duquel des prestations de 
chômage sont versées aux chômeurs qui ont épuisé leur droit au régime de l’assurance 
chômage, ou aux chômeurs qui n’ont pas suffisamment cotisé pour s’ouvrir des droits. 

 
Source : « Assistance, assurance et protection sociale », www.vie-publique.fr. 
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